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Annexes aux comptes annuels 
 
 
 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 26 995 795,48 
euros 
et au compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat de 3 424 321,97 euros, 
présenté sous forme de liste. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
L'exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2023 au 
31/12/2023. 
 
 
 
  



 FONDATION TARA   

  ASSISTANCE GESTION COMPTABLE Page 6 

 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 - Règles et méthodes comptables 
 
COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN ET AU COMPTE DE 
RESULTAT 
 
 - Etat des immobilisations 
 - Etat des amortissements 
 - Etat des provisions 
 - Etat des échéances des créances et des dettes 
 
 Informations et commentaires sur : 
 - Produits et avoirs à recevoir 
 - Charges à payer et avoirs à établir 
 - Charges et produits constatés d'avance 
 
ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 
 
 - Engagements financiers 
 - Honoraires des Commissaires Aux Comptes 
     - Effectif moyen 
     - Informations complémentaires 
 
 



 FONDATION TARA   

  ASSISTANCE GESTION COMPTABLE Page 7 

  REGLES ET METHODES COMPTABLES  

  
1. Objet social, nature des activités et moyen mis en œuvre 

 
 
L'établissement dit Fondation TARA a pour objet de financer, seul ou en partenariat, des 
recherches scientifiques françaises relatives à l'impact du réchauffement climatique et des 
changements globaux (pollutions, démographie, actions de l'homme en général) sur les 
écosystèmes, de sensibiliser le grand public aux questions environnementales et de diffuser les 
données et résultats de ces recherches scientifiques à des fins éducatives. 
 
Les moyens d'action de la fondation sont : 

- l'organisation d'expéditions scientifiques, notamment à partir du navire Tara, 
- la co-production de films et l'organisation d'évènements culturels et éducatifs sur les 

expéditions organisées par la fondation et leurs résultats et/ou les enjeux soulevés par ces 
expéditions, 

- l'organisation d'expositions, de conférences, de manifestations, de télédiffusions, de 
diffusions sur réseau, ainsi que la publication, reproduction et édition sous toutes ses formes et 
par tous procédés connus ou à découvrir, sur les expéditions organisées par la fondation et 
leurs résultats et/ou les enjeux sou levés par ces expéditions, 

- l'organisation de programmes pédagogiques, 
- le versement de bourses et d'aides financières à des chercheurs ou des équipes de 

recherche, sur l'impact du réchauffement climatique et des changements globaux sur les 
écosystèmes, 

- et plus généralement toute action contribuant à la mise en valeur des buts de la 
fondation. 
 
 
 

2. Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et 
postérieurs à la clôture 
 

 
a. Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

 
Livraison de la TARA POLAR STATION en avril 2025 
TPS a rejoint son port d’attache Lorient  
Première dérive TARA POLARIS  prévue en juin 2026 pour 18 mois  
 

 
 

3. Principes et méthodes comptables  
 

a. Principes généraux 
 
Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020. Il peut être appliqué par anticipation pour l’exercice en cours à sa date de 
publication (le 30/12/2018).  
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 
relatif au plan comptable général. 
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4. Informations relatives aux postes du bilan  

 
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 
l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’évènements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui 
permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son 
objet. 

 
  

 
COMPLEMENTS D’INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 

  
a. Etat des immobilisations 

 
 
 

 Valeur brute 
des  

Augmentations 

 

immobilisations 
au début 

d’exercice 

Réévaluation 
en cours 

d’exercice 

Acquisitions, 
créations, 

virements pst à 
pst 

    

Frais d’établissement, recherche et 
développement    

Autres immobilisations incorporelles 303 366   
Terrains     
Constructions sur sol propre    
Constructions sur sol d’autrui    
Installations générales, agencements, 
constructions    

Installations techniques, matériel et 
outillages industriels 3 356 969  93 647 

Autres installations, agencements, 
aménagements 13 150  988 

Matériel de transport 7 963  16 500 
Matériel de bureau, informatique, mobilier 178 311  13 117 
Emballages récupérables et divers    
Immobilisations corporelles en cours 7 352 062  4 659 713 
Avances et acomptes    
    

TOTAL 10 908 454  4 783 965 
    

Participations évaluées par équivalence    
Autres participations    
Autres titres immobilisés    
Prêts et autres immobilisations financières 26 183  8515 
    

TOTAL 26 183   

TOTAL GENERAL 11 238 002  4 792 480 
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 Diminutions Valeur brute Réev. Lég. 

 

Par 
virement 
de pst à 

pst 

Par 
cession 
ou mise 

HS 

immob. à  fin 
exercice 

Val. Origine 
à fin 

exercice 

     

Frais d’établissement, recherche et 
développement     

Autres immobilisations incorporelles   303 366 303 366 
Terrains      
Constructions sur sol propre     
Constructions sur sol d’autrui     
Installations générales, agencements, 
constructions     

Installations techniques, matériel et outillages 
industriels   3 450 616 3 450 616 

Autres installations, agencements, 
aménagements   14 137 14 137 

Matériel de transport   24 463 24 463 
Matériel de bureau, informatique, mobilier   191 428 191 428 
Emballages récupérables et divers     
Immobilisations corporelles en cours   12 011 775 12 011 775 
Avances et acomptes     
     

TOTAL   15 692 420 15 692 420 
     

Participations évaluées par équivalence     
Autres participations     
Autres titres immobilisés     
Prêts et autres immobilisations financières   34 698 34 698 
     

TOTAL   34 698 34 698 

TOTAL GENERAL   16 030 483 16 030 483 
 
Le montant des immobilisations en cours du projet TPS s’élève à 12 011 775 euros, dont 
11 771 095 euros affectées à la construction et 240 680 euros affectées au matériel scientifique 
TPS. 
 
 
 
 
 

b. Etat des amortissements 
 
Les donations temporaires d’usufruit comptabilisées en immobilisations incorporelles sont 
amorties sur la durée de la donation temporaire avec pour contrepartie la rubrique « Fonds 
reportés liés aux legs ou donations ». 
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 Situations et mouvements de l’exercice 

 Début 
exercice 

Dotations 
exercice 

Eléments 
sortis 

reprises 
Fin exercice 

     

Frais d’établissement, recherche     
Autres immobilisations incorporelles 209 046 24 198  233 243 
Terrains      
Constructions sur sol propre     
Constructions sur sol d’autrui     
Installations générales, agencements 
constructions     

Installations techniques, matériel et 
outillages industriels 1 071 102 176 392  1 247 494 

Installations générales, agencements divers 5 559 1 419  6 978 
Matériel de transport 4 663 1 904  6 567 
Matériel de bureau, informatique, mobilier 148 150 15 554  163 704 
Emballages récupérables et divers     
     

TOTAL 1 229 474 195 269  1 424 743 
TOTAL GENERAL 1 438 519 219 467  1 657 986 

 
 
 

 
 

Ventilation des dotations aux 
amortissements de l’exercice 

Mouvements affectant la 
provision pour amort. 

dérog. 
 
 Linéaire Dégressif Exception. Dotations Reprises 
      

Frais d’établissement, recherche      
Autres immobilisations incorporelles 24 198     
Terrains       
Constructions sur sol propre      
Constructions sur sol d’autrui      
Installations générales, agencements 
constructions      

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels 176 392     

Installations générales, agencements 
divers 1 419     

Matériel de transport 1 904     
Matériel de bureau, informatique, 
mobilier 15 554     

Emballages récupérables et divers      
      

TOTAL 195 269     
TOTAL GENERAL 219 467     

 
 
 

Mouvements de l’exercice affectant les charges 
réparties sur plusieurs exercices 

Montant net 
début Augmentation Dotations aux 

amort. 
Montant net à 

la fin 
     

Charges à répartir sur plusieurs 
exercices     

Primes de remboursement obligations     
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c. Donations temporaires d’usufruit  
 

Notre fondation a décidé d’appliquer rétroactivement le nouveau règlement aux donations 
temporaires d’usufruit conclues antérieurement au 1er janvier 2020. 

Les donations temporaires d’usufruit sont comptabilisées à la date de signature de l’acte de 
donation temporaire dans le compte d’immobilisations incorporelles « Donations temporaires 
d’usufruit » avec pour contrepartie la rubrique « Fonds reportés liés aux legs ou donations ». 

Ci-dessous les informations relatives à la nature de l’actif sous-jacent, la date de signature de la 
« DTU », la durée de la donation.  
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d. Etat des provisions 
 

PROVISIONS Début 
exercice 

Augmentations 
dotations 

Diminutions 
Reprises 

Fin 
exercice 

     

Pour reconstitution gisements     
Pour investissement     
Pour hausse des prix     
Amortissements dérogatoires     
Dont majorations exceptionnelles 
de 30%     

Pour implantations à l’étranger 
avant le 1.1.92     

Pour implantations à l’étranger 
après le 1.1.92     

Pour prêts d’installation     
Autres provisions réglementées     
     

TOTAL Provisions 
réglementées     

     

Pour litiges     
Pour garanties données clients     
Pour pertes sur marchés à terme     
Pour amendes et pénalités     
Pour pertes de change     
Pour pensions et obligations     
Pour impôts     
Pour renouvellement 
immobilisations     

Pour grosses réparations     
Pour charges sur congés payés     
Autres provisions     
     

TOTAL Provisions     
     

Sur immobilisations incorporelles     
Sur immobilisations corporelles     
Sur titres mis en équivalence     
Sur titres de participation     
Sur autres immobilisations 
financières     

Sur stocks et en-cours     
Sur comptes clients     
Autres dépréciations  26 665  26 665 
     

TOTAL Dépréciations  26 665  26 665 

TOTAL GENERAL  26 665  26 665 
     

      Dont dotations et reprises :     

           - d’exploitation     

           - financières  26 665   
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           - exceptionnelles     
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e. Etat des échéances des créances et des dettes 
 

ETAT DES CREANCES Montant brut Un an au plus Plus d’un an 
    

Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres immobilisations financières 34 698  34 698 
Clients douteux ou litigieux    
Autres créances clients 47 171 47 171  
Créances représentatives de titres prêtés    
Personnel et comptes rattachés    
Sécurité sociale, autres organismes 
sociaux    

Etat et autres collectivités publiques :    
  - Impôts sur les bénéfices 4 415 4 415  
  - T.V.A 191 191  
  - Autres impôts, taxes, versements et 
assimilés    

  - Divers 20 326 20 326  
Groupe et associés    
Débiteurs divers 4 658 749 4 658 749  
Charges constatées d’avance 1 075 642 1 075 642  
    

TOTAL GENERAL 5 841 193 5 806 495 34 698 
    

Montant des prêts accordés dans l’exercice    
Remboursements des prêts dans l’exercice    
Prêts et avances consentis aux associés    

 
 

ETAT DES DETTES Montant brut A un an  
au plus 

Plus 1 an  
5 ans au plus 

A plus  
de 5 ans 

     

Emprunts obligataires convertibles     
Autres emprunts obligataires     
Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédits : 
  - à 1 an maximum      
  - plus d’un an     
Emprunts et dettes financières divers     
Fournisseurs et comptes rattachés 236 305 236 305   
Personnel et comptes rattachés 178 903 178 903   
Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux 171 495 171 495   

Etat et autres collectivités publiques : 
  - Impôts sur les bénéfices     
  - T.V.A 10 681 10 681   
  - Obligations cautionnées     
  - Autres impôts et taxes 10 240 10 240   
Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés     

Groupe et associés     
Autres dettes 976 522 976 522   
Dette représentative de titres empruntés     
Produits constatés d’avance 4 322 579 4 322 579   
     

TOTAL GENERAL 5 906 825 5 906 825   
     

Emprunts souscrits en cours d’exercice     
Emprunts remboursés en cours d’exercice     
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Emprunts et dettes contractés auprès des 
associés 

    

 
Informations et commentaires sur   

f. Produits et avoirs à recevoir 
 
 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 
  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  
    Créances rattachées à des participations  
    Autres immobilisations financières  
CREANCES  
   Créances clients et comptes rattachés 7 341 
    Autres créances (dont avoirs à recevoir) :                   3 706 805 
VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT  

DISPONIBILITES 3 139 
  

TOTAL 3 717 286 
 
  
 
 

g. Charges à payer et avoirs à établir 
 
 

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du 
bilan Montant TTC 

  

Emprunts obligataires convertibles  
Autres emprunts obligataires  
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières divers  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 43 688 
Dettes fiscales et sociales 248 746 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  
Autres dettes (dont avoirs à établir) :                   975 741 
  

TOTAL 1 268 175 
 
  
 
 

h. Charges et produits constatés d’avance 
 
 

 Charges Produits 
   

Charges / Produits d’exploitation 1 075 642 4 322 579 
Charges / Produits financiers   
Charges / Produits exceptionnels   
   

TOTAL 1 075 642 4 322 579  
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i. Fonds propres 
 
Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers financeur est comptabilisée en fonds propres 
avec ou sans droit de reprise. 
 

Variation des fonds propres 

A l’ouverture 
de l’exercice Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 

consommation 
A la clôture 

de 
l’exercice 

Montant Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 

Fonds propres sans droit de reprise 1 991 246       1 991 246 

Réserves         

Report à nouveau 657 485 369 195      1 026 680 

Excédent ou déficit de l’exercice 369 195 -369 195      3 424 322 

Subventions d’investissement 5 723 208   3 909 228  126 252  9 506 184 

Provisions réglementées         

Total 8 741 134       15 948 432 
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Les fonds propres sans droit de reprise correspondent à la mise à disposition définitive d’un 
bien ou de numéraire au profit de l’entité. Ils sont la contrepartie de biens ou de fonds qui ne 
peuvent être repris ni par leurs apporteurs, ni par les membres de l’entité. Ce n'est le cas 
échéant qu'à la liquidation de l'entité qu'ils feront l'objet d'un traitement spécifique (l'apport à 
une autre entité ayant le même objet le plus fréquemment). 
 
Les fonds propres sans droit de reprise se décomposent comme suit :  
 

- Dotation initiale statutaire non consomptible : 1 750 000€ 
- Dotation non consomptible complémentaire : 241 246 €, provenant de la dévolution 

du fonds de dotation TARA à la Fondation TARA en 2016. 
 
 
 

Liste actifs constitutifs dotation 
non consomptible 

Nature de 
l’actif 

Descriptif & 
localisation de 

l’actif si localisation 
est représentative 

de la valeur 

Valeur 
immobilisée 

brute 

Valeur 
immobilisée 

nette 
d’amortissement 

et de 
dépréciation 

Date de la 
dernière 

réévaluation 

Dernière 
valeur 
vénale 
estimée 

Actifs corporels 
- Geolette TARA 
 

Navire 
TARA 

Navire basé 
Lorient 1 750 K€ 1 598 K€ 04 janvier 

2023  2 000 K€ 
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j. Fonds reportés et dédiés 
 

i. Fonds dédiés 
 

Variation des 
fonds dédiés 

issus de 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice 

Reports 

Utilisation 

Transferts 

A la clôture de 
l’exercice 

Montant 
global 

Dont 
remboursement 

Montant 
global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 
deux derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitation – 
Projet FFEM 

1 669 542  475 560   1 193 982  

Subventions 
d’exploitation – 
Atlanteco 

53 336  21 232   32 104  

Contributions 
financières 
(Projet TPS) 

 2 421 959  1063 828 150 363   3 335 423  

Blueremediom 233 110  31 727   201 383  

Bio5d 263 759  80 112   183 647  

OFB 95 500  33 531   61 969  

POLARIN  132 030    132 030  

TOTAL 4 737 206 1 195 858 792 525   5 140 538  

 

Figurent en fonds dédiés à la clôture de l’exercice les ressources dédiées à des projets définis 
non totalement utilisés, alors même que le projet est terminé, que l’organe habilité de notre 
entité a décidé de transférer à un autre projet défini avec l’accord du tiers financeur. 

 

ii. Fonds reportés 
 

Néant 

 
 
 
 
 
 



FONDATION TARA 

                                                ASSISTANCE GESTION COMPTABLE Page 20 
 

 

 
 

5. Autres informations  
 

a. Engagements financiers 
 
 

Engagements donnés Montant 

  

Effets escomptés non échus  
Avals et cautions  
Engagements en matière de pensions  
Autres engagements donnés :  
  
  
  
  
  
  
  

TOTAL  
  

Dont concernant :  
    - les dirigeants  
    - les filiales  
    - les participations  
    - les autres entreprises liées  
Dont engagements assortis de sûretés réelles  
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Engagements reçus Montant 
  

Avals, cautions et garanties  
Autres engagements reçus :  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

TOTAL  
  

Dont concernant :  
    - les dirigeants  
    - les filiales  
    - les participations  
    - les autres entreprises liées  
Dont engagements assortis de sûretés réelles  
  

 
  
 

b. Honoraires des Commissaires aux Comptes 
 
 

 Montant 
  

   - Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 20 580 
   - Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de 
services  

TOTAL 20 580 
 
 
 
 
 

Effectif moyen des marins 
 
 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’entreprise 

   

Cadres 10  
Agents de maîtrise et techniciens   
Employés 2  
Ouvriers   
   

TOTAL 12  
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Effectif moyen des sédentaires 
 
 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’entreprise 

   

Cadres 14  
Agents de maîtrise et techniciens   
Employés 10  
Ouvriers   
   

TOTAL 24  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 
Engagements de retraite  
 
Le montant des engagements en matière de pensions, de compléments de retraite, 
d’indemnité et d’allocations en raison du départ à la retraite ou avantages similaires des 
membres ou associés du personnel et des mandataires sociaux sont évalués à la clôture 
de chaque exercice au regard de la convention collective des « entreprises techniques au 
service de la création et de l’évènement » et selon la méthode de la norme IAS19 « 
Avantages au personnel » reprise dans l’avis CNC n°2003-R-01. 
 
Dans le cadre des régimes à prestations définies, les engagements de retraites et 
assimilés sont évalués selon la méthode actuarielle dite des unités de crédit projetés. Selon 
cette méthode, chaque période de service donne lieu à la constatation d’une unité 
supplémentaire de droits à prestations, et chacune de ces unités est évaluée séparément 
pour obtenir l’obligation finale. Cette obligation finale est ensuite actualisée et probabilisée. 
 
Ces calculs intègrent principalement : 
- une hypothèse de départ volontaire à la retraite à 64 ans ; 
- un taux d’actualisation financière de 3.75% ; 
- des hypothèses d’augmentation de salaires, de mortalité et de taux de rotation du 
personnel. 
 
Au 31 décembre 2024, les engagements de retraite sont évalués à 87.578.€.  
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6. Informations relatives au Compte de résultat 
6.1. Compte de résultat par origine et destination 
 

 
 
6.2. Produits du compte de résultat par origine et destination 
 

1. Produits liés à la générosité du public 
2. Cotisations sans contrepartie 
 
La Fondation ne perçoit aucune cotisation.  
 
3. Dons, legs et mécénat : Dons manuels  
 

Le poste « dons manuels » comprend notamment les dons manuels monétaires dont le fait 
générateur est l’encaissement, enregistrés au fur et à mesure de leur collecte. 
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4. Dons, legs et mécénat : Mécénat 
 
Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une 
personne physique à une action ou une activité d’intérêt général. 
Le montant octroyé au titre d’une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans un 
compte « Mécénats » à la signature de la convention. 
Si la convention est pluriannuelle la part attribuée relative aux exercices ultérieurs est 
comptabilisée en produits constatés d’avance. 
 
Les conventions de produit-partage, qui consistent par exemple en un reversement d’une part 
du prix de vente d’un article ou d’un service à une entité bénéficiaire, revêtent soit la forme de 
mécénat soit la forme de parrainage selon les termes de la convention.  

Un mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature 

5. Autres produits liés à la générosité du public 
 

La rubrique « Autres produits liés à la générosité du public » comprend les revenus générés par 
les actifs issus de la générosité du public pour 677 K€ et correspond aux revenus générés par 
les donations temporaires d’usufruit ainsi que les produits financiers dégagés sur les placements 
de la fondation.  

 

6. Produits non liés à la générosité du public 
7. Cotisations avec contrepartie 
 
La Fondation ne perçoit aucune cotisation.  
 
8. Parrainage des entreprises 
 
Le parrainage est un soutien financier apporté à l’entité par une personne physique ou morale 
comportant une contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire. 
Les conventions de produit-partage, qui consistent par exemple en un reversement d’une part 
du prix de vente d’un article ou d’un service à une entité bénéficiaire, revêtent soit la forme de 
mécénat soit la forme de parrainage selon les termes de la convention. 
 
9. Contributions financières sans contrepartie 
 
Une contribution financière est un soutien facultatif octroyé par une autre entité. Ces 
contributions ne constituent pas la rémunération de prestations ou de fourniture de biens. 
Une contribution financière reçue d’autres organismes est considérée comme un produit non lié 
à la générosité du public sauf si, par exemple, une convention prévoit qu’une entité tierce 
reverse une quote-part de générosité du public de cette entité, auquel cas cette quote-part sera 
considérée comme des produits de la générosité du public.  
 
Les contributions financières ainsi définies sont comptabilisées à la signature de la convention 
d’octroi dans un compte de produits : 
— d’exploitation si elles correspondent à une ressource relevant de l’activité courante de l’entité  

— exceptionnels si elles ne relèvent pas de l’activité courante de l’entité. 
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10. Autres produits non liés à la générosité du public 
 
La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend : 
— Les ventes de marchandises et de prestations de services ; 

— Les revenus des actifs non issus de la générosité du public : 
• les redevances d’actifs incorporels ; 
• les loyers ; 
• les produits financiers ; 
• les plus ou moins-values de cession d’actifs. 

 
Elle ne comprend pas les subventions et autres concours publics. 
 
11. Reprises sur provisions et dépréciations 

Néant 

12. Utilisations des fonds dédiés 
 
Utilisation des fonds dédiés sur subventions d’exploitation : 792 K€ 
 
 
 
  



FONDATION TARA 

                                                ASSISTANCE GESTION COMPTABLE Page 27 
 

 

6.3. Charges du compte de résultat par origine et destination 
 

Seules les charges d’exploitation (et non les charges financières ni les charges exceptionnelles) 
comptabilisées sur l’exercice peuvent être affectées à l’utilisation des fonds pour des projets 
définis. 

 
13. Modalités de répartition des charges figurant dans le compte de résultat entre les 

différentes rubriques du compte de résultat par origine et destination 
 
Les modalités de répartition des charges figurant dans le compte de résultat entre les 
différentes rubriques du compte de résultat par origine et destination ainsi que de leur quote-
part relevant de la générosité du public sont les suivantes :  

- Les coûts directs sont imputés en fonction de leur nature, en distinguant les missions 
sociales, les frais de recherche de fonds et les frais de fonctionnement.  

- Les coûts indirects sont répartis sur la base des résultats de la comptabilité analytique 
 
 
14. Missions sociales 
 
Les rubriques relatives aux missions sociales comprennent les charges engagées par l’entité 
pour la réalisation de ces missions et qui ont vocation à disparaitre si elle cesse. Les charges 
engagées pour la réalisation des missions sociales comprennent les coûts directement liés aux 
activités et services rendus pour réaliser ces missions, tels que les frais de personnel directs, 
les fournitures et services extérieurs engagés pour réaliser les missions. 
Elles comprennent également les coûts indirects qui sont engagés pour réaliser les activités et 
services rendus au titre des missions sociales. Ces coûts sont ceux qui sont mis en œuvre 
spécifiquement pour la réalisation d’une ou plusieurs missions sociales. Ces coûts sont 
généralement fonction de l’ampleur des missions réalisées. Ces coûts peuvent faire l’objet de 
répartitions et tiennent compte de l’utilisation effective des moyens concernés. 
 
Conformément aux statuts, les missions sociales de la fondation sont les suivantes : 

- Financement des équipes de recherche 
- Financement de l’expédition TARA 
- Production de film 
- Action pédagogique liées à l’expédition, expositions, manifestations 
- Sensibilisation du grand public 
- Développement d’une station polaire : étude, conception, exploitation et entretien 

 
15. Actions réalisées par l’organisme 

Le bateau TARA étant un navire français, la Fondation considère que l’ensemble de ses actions 
sont réalisés en France 

16. Versements à un organisme central ou à d’autres : France, Etranger 

Néant 

17. Frais de recherche de fonds 

Les frais sont constitués : 

— Des frais d’appel à la générosité du public qui comprennent les charges engagées par l’entité 
dans le but de recueillir auprès du public des moyens pour réaliser son action  

— Des frais de recherche d’autres ressources qui sont les frais engagés par l’entité dans le but 
d’obtenir des ressources non liées à la générosité du public et des subventions ou autres 
concours publics. 
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18. Frais d’appel à la générosité du public 
 
Les frais d’appel à la générosité du public correspondent aux frais de recherche et de traitement 
de dons et libéralités, charges engagées par notre entité dans le but de recueillir auprès du 
public des moyens pour réaliser notre action. 
— Frais de recherche et de traitements de dons et libéralités : frais d’appel à dons, quelle que 

soit la forme de ces dons -en nature, donations, legs, assurances vie- auprès des entreprises 
et des particuliers. La publicité ou l’appel à dons peut se faire sous de multiples formes : 
campagne publicitaire sur panneaux, par envoi postal, par médias sociaux, spots 
publicitaires ; les frais de tenue, de location ou d’acquisition de fichiers de donateurs ou 
mécènes ; les frais d’appel et de gestion de cotisations sans contrepartie ; frais d’appel à 
bénévolat. 

19. Frais de recherche d’autres ressources 
 
Les frais de recherche d’autres ressources comprennent notamment : 
— les frais de recherche et de traitement de parrainage, de cotisations avec contrepartie ou de 

contributions financières reçues d’autres organismes sans but lucratif pour remplir les 
missions sociales, 

— les frais liés à la recherche, aux demandes et aux traitements des subventions d’exploitation 
ou d’investissement ou de collecte de participations, contributions et taxes 

— les frais de gestion des actifs qui ne sont pas issus de la générosité du public dont les fruits 
constituent des produits de notre entité lui permettant de remplir ses missions sociales 

 
20. Frais de fonctionnement 
 
La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la 
gouvernance de l’entité (gouvernance, communication, ressources humaines, comptabilité et 
gestion financière, moyens généraux, informatique) 
Les charges relatives aux fonctions relevant des frais de fonctionnement dont l’entité peut 
justifier l’affectation à la réalisation de missions sociales ou à des frais de recherche de fonds, 
sont affectées aux rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de fonds ». 
 
 
21. Dotations aux provisions et dépréciations 
 
Les dotations aux provisions et dépréciations concernent notamment les legs ou donations 
avec charges et les dépréciations des actifs acquis au moyen de la générosité du public. 
 
Contrairement aux dotations aux provisions et dépréciations qui seront reprises lors de la 
constatation de la charge, objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles deviennent 
sans objet, les dotations aux amortissements constituent des charges définitives qui sont 
ventilées dans les rubriques de missions sociales, frais de recherche de fonds ou frais de 
fonctionnement. 
 
22. Reports en fonds dédiés de l’exercice 
 
 

6.4. Contributions volontaires en nature du compte de résultat par 
origine et destination 

 
Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale 
apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à : 
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— Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ; 

— Des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état ; 

— Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, 
fourniture gratuite de services 

 
Une contribution est une participation, sous quelque forme que ce soit, à la réalisation d’une 
œuvre commune. 
L’entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en numéraire, à une 
personne morale de droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par cette opération, d’aucun droit 
sur le patrimoine de cette personne morale bénéficiaire. Ces apports ou affectations sont 
comptabilisés en charge à la date de signature de la convention ou des statuts. 
Les apports ou affectations sont soit en numéraire soit en nature.  
Les apports en nature correspondent à l’apport de tout bien qu’il soit matériel ou immatériel 
autre que l’argent. 
 
La valorisation des apports de biens ou autres services se fait par référence au coût réel 
comme par exemple la valeur locative des mises à disposition de locaux. 
 
Les ventes des dons reçus en nature sont inscrites en produits en compte de résultat sous une 
rubrique spécifique. 

Les ressources stockées, non comptabilisés donc non pris en compte dans la partie adhoc du 
compte de résultat, qu’il est possible d’inventorier et de valoriser sans entrainer des couts de 
gestion trop importants font l’objet le cas échéant d’une information hors bilan en engagements 
reçus (cf § 10.5). 

 
23. Contribution volontaires (Produits) liés à la générosité du public 

 
24. Bénévolat 

Le bénévole est une personne qui s'engage librement pour mener une action non salariée en 
direction d'autrui, en dehors de son temps professionnel et familial (Avis du Conseil économique 
et social du 24 février 1993) et selon l’objet et les règles de l’entité auprès de laquelle le bénévole 
s’engage. 

Le bénévolat informel (aide aux voisins, coups de main) est à distinguer du bénévolat formel qui 
s’exerce au sein d’une structure organisée. 

25. Prestations en nature 
 

Le prêt à usage est un contrat par lequel l'une des parties livre une chose à l'autre pour s'en 
servir, à la charge par le preneur de la rendre après s'en être servi. Le prêt à usage ne satisfait 
pas aux conditions de reconnaissance d’un actif au sens des articles 211-1 et suivants du plan 
comptable général. Le prêt à usage est comptabilisé en tant que contribution volontaire en nature. 

En 2024, la Fondation a bénéficié de mécénats de compétences valorisés à hauteur de 295 K€ 
(projet TPS). 
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26. Dons en nature 

En 2024, la Fondation a bénéficié de dons en nature (matériel scientifique et/ou technique pour 
le navire) valorisés à 33 371 euros. 

 

27. Contributions volontaires (charges) aux missions sociales 
 
28. Réalisées en France 

Les contributions volontaires en nature perçues par la Fondation TARA en 2024 ont permis de 
concourir exclusivement à la réalisation des missions sociale pour un montant de 295 K€. 
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7. Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER)  
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A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du public 
non dédiées non utilisées, les informations figurant dans le compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 
correspondent strictement aux informations relevant de la générosité du public figurant dans le 
compte de résultat par origine et destination. 
 
Les ressources reportées liées à la générosité du public hors fonds dédiés précisent les 
montants correspondants en début d'exercice et en fin d'exercice. 
Le montant des ressources reportées liées à la générosité du public hors fonds dédiés en début 
de l'exercice est égal au solde des fonds propres disponibles collectés auprès du public, sous 
déduction de la quote-part des valeurs nettes comptables des immobilisations ou fractions 
d'immobilisations financées par ces ressources sur les exercices antérieurs. 
Les ressources reportées liées à la générosité du public hors fonds dédiés en fin d'exercice 
prennent en compte les montants, d'une part, de l'excédent ou du déficit de la générosité du 
public de l'exercice et, d'autre part, des investissements et désinvestissements nets financés 
par la générosité du public de l'exercice, qui sont précisés. 
 
La rubrique « Investissements et désinvestissements nets liés à la générosité du public » est 
déduite des ressources reportées liées à la générosité du public et comprend : 
le montant des immobilisations ou des quotes-parts d’immobilisations brutes acquises au cours 

de l’exercice au moyen de ressources issues de la générosité du public ; 

diminué du montant des dotations aux amortissements des immobilisations ou des quotes-parts 
d’immobilisation acquises au moyen de ressources de la générosité du public et 
comptabilisées au cours de l’exercice ; 

diminué du prix de vente des immobilisations ou des quotes-parts d’immobilisations acquises au 
moyen de ressources issues de la générosité du public. 

 
Les ressources par origine comprennent les seules ressources liées à la générosité du public, 
composées des montants : 
des cotisations sans contrepartie ; 

des dons manuels comprenant les produits reçus des ventes de dons en nature ainsi que des 
legs, des donations, des assurances-vie et des dons effectués dans le cadre du dispositif du 
mécénat ; 

des autres ressources liées à la générosité comprenant la quote-part de générosité reçue d'autres 
organismes et les revenus générés par les actifs issus de l'appel public à la générosité en 
sus des plus ou moins-values de cessions d'actifs à l'exception de celles des plus ou moins-
values relatives aux biens provenant de legs ou de donation avant la date de l'acceptation du 
legs par l'organe habilité de l'organisme ou avant la date d'entrée en jouissance si celle-ci est 
postérieure ou avant la date de signature de l'acte authentique de donation. 

A ce total des ressources de l'exercice, viennent s'ajouter, d'une part, la part relative à la 
générosité du public des reprises sur provisions et dépréciations et, d'autre part, l'utilisation des 
fonds dédiés antérieurs. 
 
Les principes qui ont présidés à l’affectation des coûts sont les suivants : 
les ressources non affectées issues de la générosité du public sont affectées, en priorité, à la 

couverture des missions sociales, après financement des frais de fonctionnement à hauteur 
de 15% ;  

dans l’hypothèse où un reliquat subsiste, le reliquat est affecté au financement des 
immobilisations affectées aux missions sociales, puis du reliquat des frais de fonctionnement 
puis, en dernier lieu, des frais de recherche de fonds. 
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